
 RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

 2025 
 Adopté par le conseil d’administra�on le 20 janvier 2025 

 R-CA-2025-01-20_8-1 



 Règlements généraux 

 CHAPITRE I 
 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 1.1 Disposi�ons d’interpréta�on 

 Dans les présents règlements : 

 « la CORPORATION » désigne le Centre des loisirs Saint-Sacrement inc.; 

 « le CONSEIL D’ADMINISTRATION » désigne le conseil d’administra�on de la corpora�on; 

 « ADMINISTRATEUR » désigne le membre du conseil d’administra�on élu au conseil par les membres 
 réunis en assemblée générale ou coopté par les administrateurs; 

 1.2 Territoire et siège social 

 La Corpora�on exerce principalement ses ac�vités sur le territoire de la ville de Québec, plus 
 par�culièrement, mais non exclusivement dans le quar�er Saint-Sacrement. 

 Le siège social de la corpora�on est situé au numéro civique 1360 Boulevard de l’Entente, Québec, 
 Québec, G1S 2T9 ou à tout autre endroit que le conseil d’administra�on pourra déterminer. 



 1.3  Mission et buts 

 1.3.1  Mission 

 La corpora�on a pour mission de contribuer à la qualité de vie du quar�er, de la ville et de la région. 

 1.3.2  Buts 

 La corpora�on y contribue par les moyens suivants : 

 ●  Offrir des ac�vités de loisirs et des services communautaires sécuritaires et de qualité. 
 ●  Faciliter l’accessibilité aux ac�vités et services offerts. 
 ●  Favoriser la concerta�on des organismes du milieu intéressés à la poursuite de sa mission 
 ●  Miser sur l’engagement bénévole. 

 CHAPITRE II 
 MEMBRE 

 2.1 Défini�on du membre 

 Est réputé membre de la Corpora�on pour une durée indéterminée, toute personne physique de 18 
 ans et plus qui adhère à la mission et qui en fait la demande.  Tous les membres ont la qualité de 
 membre votant à l’assemblée générale annuelle. 

 Une personne morale ne peut pas être membre de la Corpora�on. 

 2.2 Suspension et expulsion d’un membre 

 Le Conseil pourra, par le vote des deux �ers (2/3) des membres présents, suspendre ou expulser tout 
 membre qui ne respecte pas son engagement envers la corpora�on ou dont la conduite cause un 
 préjudice à ce�e dernière. Le Conseil adopte en ce�e ma�ère la procédure qu’il juge à propos de 
 déterminer. 



 CHAPITRE III 
 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 3.1 Composi�on 

 Les membres de la Corpora�on cons�tuent l’Assemblée générale des membres, lorsqu’ils sont réunis 
 en assemblée générale annuelle ou en assemblée générale spéciale. 

 3.2 Assemblée générale annuelle 

 L’assemblée générale annuelle est tenue à la date et à l’endroit fixés par le Conseil à chaque année et 
 ce, dans les trois (3) mois suivant la fin de l’année financière. 

 3.2.1  Pouvoirs de l’Assemblée générale 

 L’assemblée générale permet aux membres de recevoir les rapports du Conseil et de par�ciper aux 
 décisions stratégiques de la corpora�on, soit : 

 a)  Recevoir les rapports annuels d’ac�vités; 
 b)  Recevoir les États financiers de la Corpora�on pour l’année financière écoulée; 
 c)  Recevoir le budget annuel de l’année financière en cours. 
 d)  Voter les modifica�ons aux statuts et règlements généraux. 
 e)  Élire et / ou des�tuer les administrateurs formant le Conseil de la Corpora�on à chaque 

 année. 
 f)  Dissoudre la Corpora�on 
 g)  Nommer l’auditeur pour l’année en cours. 

 3.3 Assemblée générale spéciale 

 Une assemblée générale spéciale des membres est tenue lorsque le Conseil d’administra�on ou le 
 président le juge à propos. 



 De plus, le secrétaire doit convoquer une assemblée générale spéciale sur réquisi�on écrite, signée 
 par au moins douze (12) membres et cela, dans les cinq (5) jours suivant la récep�on d’une telle 
 réquisi�on, pourvu que ce�e dernière spécifie le but et les sujets à déba�re. Ladite assemblée devra 
 se tenir dans les quinze (15) jours suivant la date de la convoca�on. À défaut par le secrétaire d’y 
 donner suite, l’un des signataires de la réquisi�on écrite peut lui-même, au nom de tous les autres, 
 convoquer une assemblée générale spéciale. 

 Lors d’une assemblée générale spéciale, les discussions portent exclusivement sur les sujets qui ont 
 mo�vé sa convoca�on. Ces sujets sont men�onnés à l’avis de convoca�on. 

 3.4 Avis de convoca�on 

 Une assemblée générale (annuelle ou spéciale) est convoquée par avis écrit rendu disponible aux 
 membres et transmis personnellement par la poste ou par courriel. Cet avis indique le jour, l’heure, 
 l’endroit et les sujets qui seront traités à ce�e assemblée. 

 Le délai de convoca�on d’une assemblée générale annuelle est de dix (10) jours ouvrables et celui 
 d’une assemblée générale spéciale est d’au moins quarante-huit (48) heures. La présence d’un 
 membre à une assemblée couvre le défaut accidentel d’avis quant à ce membre. 

 Les  membres  peuvent  demander  que  des  sujets  soient  ajoutés  à  l’ordre  du  jour  en  transme�ant  une 
 demande  écrite  au  bureau  de  la  corpora�on  au  moins  5  jours  avant  la  tenue  de  l’assemblée  générale 
 annuelle. 

 3.5 Défaut d’avis 

 Le défaut d’avis de convoca�on à un ou à plusieurs membres n’a pas pour effet de rendre nulles les 
 résolu�ons adoptées par ce�e assemblée. 



 3.6 Quorum 

 Vingt (20) membres présents cons�tuent le quorum pour toute assemblée générale. 

 3.7 Vote 

 Chaque membre présent à droit de vote à toute assemblée générale. Le vote par 
 procura�on n’est pas valide. 

 Le  vote  est  pris  à  main  levée  ou  au  scru�n  secret  si  tel  est  le  désir  d’au  moins  dix  pour  cent  (10  %)  des
 membres  présents.  Les  résolu�ons  sont  adoptées  à  la  majorité  des  voix  (50  %  +  un).  En  cas  d’égalité,  la
 résolu�on n’est pas adoptée. 

 3.8  ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS 

 3.8.1  Avis de candidature 

 Des  candidatures  au  poste  d’administrateur  peuvent  être  transmises  par  écrit  au  siège  social  de  la
 Corpora�on,  au  plus  tard  deux  (2)  jours  ouvrables  avant  la  date  fixée  pour  l’assemblée  générale
 annuelle.  Cet  avis,  adressé  au  secrétaire  de  la  corpora�on,  doit  être  signé  par  le  proposeur,  appuyé  par
 un autre membre et par le candidat lui-même. 

 3.8.2 Processus d’élec�on 

 Le président d’élec�on reçoit une à une les mises en candidature et les dévoile à l’assemblée. 



 ●  Si le nombre de candidatures est égal ou inférieur au nombre de postes à pourvoir, il déclare élus 
 lesdits candidats. 

 ●  Si le nombre de candidatures reçues excède le nombre de postes à pourvoir, il procède à 
 l’élec�on. Sont élus les candidats ayant reçu le plus de votes. 

 ●  Si le nombre de candidatures reçues est inférieur au nombre de postes à pourvoir, il lance séance 
 tenante un appel complémentaire de candidature. Ledit candidat doit donc être présent. 

 L’élec�on des administrateurs  par les membres  s’effectue  par scru�n écrit et secret. 

 3.9 L’ordre du jour de l’Assemblée générale annuelle 

 L’ordre du jour de l’assemblée annuelle doit contenir au minimum les sujets suivants : 

 ●  l’accepta�on des rapports (d’ac�vités et financiers) et des procès-verbaux des dernières 
 assemblées générales (annuelle ou spéciale); 

 ●  la nomina�on d’un vérificateur externe; 
 ●  la ra�fica�on des règlements (nouveaux ou modifiés) adoptés par le conseil d’administra�on 

 depuis la dernière assemblée générale; 
 ●  l’élec�on des administrateurs de l’organisme. 

 3.10 Ajournement 

 Le président d’assemblée peut, avec le consentement des membres, ajourner telle assemblée 
 générale et aucun avis d’ajournement ne sera nécessaire. Toute affaire sera transigée à la reprise de 
 ladite assemblée. 



 CHAPITRE IV 
 CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 4.1 Composi�on 

 Les  affaires  de  la  CORPORATION  sont  administrées  par  un  Conseil  composé  d’un  minimum  de  6  et  d’un
 maximum  de  12  administrateurs,  élus  ou  cooptés.  Un  minimum  de  trois  (3)  de  ces  administrateurs
 doivent  être  indépendants,  c’est-à-dire  qu’ils  ne  doivent  pas  être  membre  de  la  corpora�on.  La
 CORPORATION  doit  avoir  au  minimum  un  homme  et  une  femme  au  sein  du  conseil  d’administra�on
 et faire des efforts pour rechercher la parité et la diversité dans la nomina�on de ses membres. 

 Les membres du personnel de la CORPORATION ne sont pas éligibles à ce�e élec�on. 

 Le directeur général de La CORPORATION assiste d’office aux réunions du CONSEIL (sans droit de 
 vote). Il assiste aux rencontres de COMITÉS (sans droit de vote), sur invita�on. 

 4.2 Durée du mandat des administrateurs 

 La durée du mandat des administrateurs est de deux (2) ans. Ils peuvent être réélus s’ils possèdent les 
 qualifica�ons requises. Les administrateurs entrent en fonc�on dès qu’ils sont déclarés élus par le 
 président d’élec�on. Ils demeurent en fonc�on jusqu’à ce que leurs successeurs soient élus. 



 4.3 Alternance 

 Les postes d'administrateurs sont numérotés (1 à 12). On procède à l'élec�on des administrateurs 
 iden�fiés aux numéros pairs aux années paires; l'élec�on des administrateurs iden�fiés aux numéros 
 impairs sont élus aux années impaires. 

 4.4 Vote 

 Le vote, lors d’une réunion du Conseil, s’effectue à main levée, sauf si le scru�n secret est demandé 
 par un administrateur présent. 

 4.5 Retrait ou suspension d’un administrateur 

 Cesse de faire par�e du Conseil d’administra�on et d’occuper sa fonc�on, tout administrateur qui : 

 a)  présente, préférablement par écrit, sa démission au Conseil, soit au président ou au 
 secrétaire de l’organisme, soit lors d’une assemblée du Conseil; 

 b)  décède, est invalide, devient insolvable ou interdit; 
 c)  cesse de posséder les qualifica�ons requises; 
 d)  a manqué sans jus�fica�ons trois (3) réunions successives du Conseil; 
 e)  est des�tué selon l’ar�cle 2.2 du présent règlement. 

 Le Conseil signifie par écrit la décision aux intéressés. 

 4.6 Vacance au CONSEIL 

 Tout  administrateur  élu  dont  la  charge  a  été  déclarée  vacante  peut  être  remplacé  par  une  personne 
 désignée  au  moyen  d’une  résolu�on  du  Conseil  et  le  remplaçant  demeure  en  fonc�on  pour  le  reste 
 du terme non expiré de son prédécesseur. Les administrateurs demeurant en fonc�on peuvent 
 toutefois con�nuer à agir malgré la ou les vacances. 



 4.7 Rémunéra�on 
 Les membres du Conseil ne sont pas rémunérés pour leurs services. 

 4.8 Fréquence des réunions 

 Les administrateurs �ennent au moins six (6) réunions du Conseil par année. 

 4.9 Convoca�on 

 Les  réunions  des  administrateurs  sont  convoquées  par  le  secrétaire,  à  la  demande  du  président  ou  sur
 demande  écrite  (le�re  ou  courriel)  de  50%  des  administrateurs.  Elles  sont  tenues  au  siège  social  de  la
 Corpora�on  ou  à  tout  autre  endroit  déterminé  par  le  Conseil.  Les  réunions  peuvent  être  tenues
 virtuellement. 

 4.10 Avis de convoca�on 

 L’avis de convoca�on de toute réunion du Conseil est verbal ou écrit et son délai d’au moins vingt- 
 quatre (24) heures. En cas d’urgence, ce délai peut n’être que de deux (2) heures. Toute réunion 
 pourra avoir lieu sans aucun avis préalable si tous les administrateurs sont présents ou s’ils 
 consentent à sa tenue. 



 4.11 Quorum et vote 

 Le quorum pour une réunion du Conseil est fixé à 50 % des membres plus un. Toutes les résolu�ons 
 sont décidées à la majorité des voix. En cas d’égalité des votes, la résolu�on n’est pas adoptée. 

 4.12 Pouvoirs du conseil d’administra�on 

 Le CONSEIL est le centre décisionnel de la CORPORATION.  Tous les membres du CONSEIL exercent 
 tous les pouvoirs de direc�on des affaires de la CORPORATION dans le respect de la loi et de ses 
 règlements généraux.  Les administrateurs ont notamment  les pouvoirs suivants : 

 a)  Adopter les rapports annuels (états financiers; rapport d’ac�vités; rapport du CONSEIL); 
 b)  Déposer et Adopter le budget de l’année en cours. 
 c)  Engager le Directeur général. 
 d)  Approuver toutes dépenses non prévues excédant 50 000 $. 

 NOTE : Conformément à la poli�que de déléga�on de pouvoir, de dépenses, de signatures et de 
 décisions, dûment adoptée et disponible sur le site Internet du Centre. 

 e)  Approuver les plans d’ac�on u�les (plan annuel; plan stratégique; plan d’effec�fs, plan de 
 communica�on, etc.). 

 f)  Créer 3 comités statutaires : gouvernance, audit, ressources humaines. 
 g)  Définir ces 3 comités statutaires par des chartes figurant dans les règlements généraux et 

 encadrant ceux-ci. 
 h)  Créer les autres comités qu’il juge u�les. 

 i)  Déterminer les orienta�ons générales de l’organisa�on. 
 j)  Adopter les poli�ques internes u�les (rémunéra�on; avantages sociaux; contrôle financier; 

 tarifica�on et co�sa�on… etc.). 
 k)  Combler en cours d’exercice des postes d’administrateurs laissés vacants. 
 l)  Désigner parmi les administrateurs un président, un vice-président, un secrétaire et un 

 trésorier. 
 m)  Modifier en cours d’exercice les règlements généraux de la CORPORATION; soume�re ces 

 modifica�ons pour adop�on par l’assemblée générale. 
 n)  Nommer les signataires officiels des contrats, et des effets bancaires de la CORPORATION. 
 o)  Autoriser l’achat, l’échange ou la vente de biens immobiliers aux condi�ons qu’ils es�ment 

 justes. 
 p)  Autoriser l’achat, l’échange ou la vente d’ac�f ayant une valeur marchande de plus de 50 000 

 $. 

 NOTE : Conformément à la poli�que de déléga�on de pouvoir, de dépenses, de signatures et de 
 décisions, dûment adoptée et disponible sur le site Internet du Centre. 



 4.13 Devoirs de l’administrateur 

 L’administrateur gère les affaires de la CORPORATION en respect constant du bien commun des 
 membres et de l’organisa�on. Il par�cipe ac�vement aux ac�vités du CONSEIL, se montre solidaire 
 des décisions de ce dernier et assure la confiden�alité en regard des travaux et des décisions du 
 CONSEIL. 

 4.14 Conflits d’intérêts 

 Aucun administrateur ne peut confondre des biens de la corpora�on avec les siens ni u�liser à son 
 profit ou au profit d’un �ers des biens de l’organisme ou l’informa�on qu’il ob�ent en raison de ses 
 fonc�ons, à moins qu’il soit expressément et spécifiquement autorisé à le faire par les membres. 

 Chaque  année,  tous  les  administrateurs  doivent  signer  le  code  d’éthique  et  déontologie  de 
 l’administrateur  inclus  dans  les  règlements  généraux,  et  signer  la  déclara�on  d’intérêts,  également 
 présente  dans  les  règlements  généraux.  Ces  deux  documents  sont  gardés  par  la  corpora�on,  et 
 disponible  si  demandé  par  un  membre.  Un  administrateur  ne  peut  exercer  son  devoir  s’il  n’a  pas  signé 
 ces deux (2) documents à son entrée en fonc�on. 

 Chaque administrateur doit éviter de se placer en situa�on de conflit entre son intérêt personnel et 
 ses obliga�ons d’administrateur de l’organisme. Il doit dénoncer sans délai à l’organisme tout intérêt 
 qu’il possède dans une entreprise ou une associa�on suscep�ble de le placer en situa�on de conflit 
 d’intérêts, ainsi que les droits qu’il peut faire valoir contre elle en indiquant, le cas échéant, leur 
 nature et leur valeur. 

 Un administrateur ne peut, dans l’exercice de ses fonc�ons, acquérir, directement ou indirectement, 
 des droits dans les biens de l’organisme ou contracter avec lui. 



 CHAPITRE V 
 OFFICIERS ET COMITÉ EXÉCUTIF 

 5.1 Comité exécu�f et officiers 

 La corpora�on et son conseil d’administra�on ne peuvent pas me�re en place un comité exécu�f. Tous 
 les pouvoirs sont assumés par l’ensemble du conseil d’administra�on. 

 Les officiers de la corpora�on sont : 

 -  Le président 
 -  Le vice-président 
 -  Le trésorier 
 -  Le secrétaire 

 Leur rôle est défini dans les règlements généraux et leurs devoirs et pouvoirs s’arrêtent à ce�e 
 défini�on. 

 5.2 Élec�on 

 Le Conseil, à sa première assemblée suivant l’assemblée générale annuelle, désigne les officiers de la 
 corpora�on conformément à l’ar�cle précédent. 

 Les officiers sont élus par et parmi les administrateurs. 

 5.3 Déléga�on de pouvoir 

 En cas d’absence ou d’incapacité d’agir de tout officier de la Corpora�on, le Conseil délègue les 
 pouvoirs de cet officier à tout autre officier ou administrateur. 



 5.4 Devoirs du  président 

 ●  Le président préside l’assemblée des membres et du conseil d’administra�on. 

 ●  Le président n’a pas de vote prépondérant lors d’une réunion du conseil d’administra�on. 

 ●  Il est, avec le vice-président, le secrétaire et le trésorier, l’un des signataires des chèques et 
 autres effets de commerce de la personne morale. 

 ●  Il publie, chaque année, en collabora�on avec la direc�on générale, le rapport d’ac�vités et 
 d’avancement du plan stratégique sur le site web de l’organisme, dans lequel il aborde les 
 perspec�ves de développement, les enjeux et les défis de la prochaine année ainsi que les 
 réussites et les défis de la dernière année. 

 Le rapport d’ac�vité con�ent les éléments suivants : 
 ●  Un rapport d’assiduité des membres du conseil d’administra�on; 
 ●  Un sommaire du rapport financier; 
 ●  De l’informa�on concernant la gouvernance et la réalisa�on des ac�vités et sa situa�on 
 ●  financière. 

 ●  Il s’assure que les tâches et fonc�ons dévolues aux dirigeants, administrateurs, employés et 
 préposés de la personne morale soient correctement effectuées. 

 ●  Il s’assure que chacun des administrateurs reçoit une copie des le�res patentes, des 
 règlements généraux et des poli�ques en vigueur au sein de la personne morale. 

 ●  Il s’assure que chacun des administrateurs adhère au code d’éthique et déontologie des 
 administrateurs et qu’ils s’engagent solennellement à s’y conformer. 

 ●  Il exerce toutes les autres tâches et fonc�ons qui peuvent lui être confiées par le conseil 
 d’administra�on. 

 ●  Le président sortant n’a pas de siège d’office au conseil d’administra�on 

 5.5 Devoirs du vice-président 

 -  Le  vice-président  assiste  le  président  dans  ses  fonc�ons.  En  cas  d’absence  ou  d’incapacité 
 d’agir  du  président,  le  vice-président  le  remplace  et  exerce  tous  ses  pouvoirs  et  toutes  ses 
 fonc�ons. 



 5.6  Devoirs du secrétaire 

 ●  Il est, avec le président, vice-président, et le trésorier, l’un des signataires des chèques et 
 autres effets de commerce de la personne morale. 

 ●  Il assure le suivi de la correspondance de la personne morale. 

 ●  Il a la charge du secrétariat et du registre de la personne morale. 

 ●  Il assure annuellement la conserva�on des livres et des registres. 

 ●  Il prépare, en collabora�on avec la présidence, les avis de convoca�on et les ordres du jour de 
 l’assemblée. 

 ●  Il dresse les procès-verbaux des assemblées. 

 ●  Il s’assure que chacun des administrateurs signe le code d’éthique et déontologie des 
 administrateurs. 

 ●  Il reçoit et conserve les déclara�ons d’intérêts de chacun des administrateurs. 

 ●  Il s’assure que la déclara�on annuelle au REQ à été déposée dans les délais prescrits et en fait 
 rapport au conseil. 

 ●  Il exerce toutes les autres tâches et fonc�ons qui peuvent lui être confiées par le conseil 
 d’administra�on. 

 5.7 Devoirs du trésorier 

 -  Il est, avec le président, vice-président, et le secrétaire, l’un des signataires des chèques et 
 autres effets de commerce de la personne morale. 

 -  Il est le responsable de la ges�on financière de la personne morale. 

 -  Il s’assure de la bonne tenue des livres comptables. 

 -  Il prépare, à la fin de chaque année financière, le rapport financier de la personne morale. 

 -  Il exerce toutes les autres tâches et fonc�ons qui peuvent lui être confiées par le conseil 
 d’administra�on. 



 5.8 Vacance 

 Si une charge d’officier devient vacante, le Conseil d’administra�on, par résolu�on, nomme un autre 
 administrateur pour combler ladite fonc�on. 

 5.9 Cumul de fonc�ons 

 Les fonc�ons de présidence et de la direc�on générale sont clairement dis�nctes et ne peuvent être 
 cumulées par une seule et même personne. 



 CHAPITRE VI 
 DIRECTION ET FONCTIONNEMENT 

 6.1  Fonc�ons du directeur général 

 Le directeur général, dans le cadre de ses responsabilités, doit notamment : 

 a)  Planifier, Organiser, Diriger et Contrôler les ac�vités et les ressources de la CORPORATION. 
 b)  Assurer la mise en exécu�on des recommanda�ons et des résolu�ons du conseil 

 d’administra�on, ainsi que tout autre comité. 
 c)  Faire rapport aux instances (CONSEIL et ASSEMBLÉE GÉNÉRALE). 
 d)  Préparer le budget et le soume�re au conseil pour approba�on. 
 e)  Sélec�onner et engager les membres du personnel. 
 f)  Conserver les documents officiels de la corpora�on. 
 g)  Par�ciper aux réunions du conseil et à l’Assemblée générale. 
 h)  Supporter au besoin les travaux des comités (voir 4.12.f). 



 CHAPITRE VII 
 AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

 7.1 Année financière 

 L’année financière de la corpora�on se termine le 31 mars de chaque année. 

 7.2 Livres 

 Les livres de comptabilité de la corpora�on sont ouverts en tout temps à l’examen du comité audit, 
 qui rend compte au CONSEIL. 

 7.3 Vérificateurs 

 Les livres de la comptabilité de la corpora�on seront vérifiés chaque année, aussitôt que possible 
 après la fin de l’année financière, par le ou les vérificateurs nommés à ce�e fin lors de chaque 
 assemblée générale annuelle des membres. 

 Lors de l’assemblée générale annuelle, le trésorier devra produire un rapport de mission d’examen de 
 la Corpora�on, effectué par une firme de vérificateurs externe à la Corpora�on et faire lecture du 
 rapport de ce dernier. 

 7.4 Effets de commerce 

 Les  chèques,  billets  et  autres  effets  bancaires  et  négociables  de  la  Corpora�on  sont  signés  par  deux
 personnes  parmi  celles  désignées  à  ce�e  fin  par  la  poli�que  de  déléga�on  de  pouvoir  de  dépenses,  de
 signatures et de décisions, le tout conformément au règlement de l’ins�tu�on financière désignée de 
 la corpora�on. 



 7.5 Contrats 

 Les contrats ou autres documents requérant signature au nom de la Corpora�on devront être 
 préalablement approuvés par la poli�que de déléga�on de pouvoir de dépenses, de signatures et de 
 décisions. 

 7.6 Frais judiciaires 

 La Corpora�on fournit aux administrateurs une assurance-responsabilité couvrant les frais engagés à 
 l’occasion d’une poursuite judiciaire intentée contre eux en raison d’actes posés dans l’exercice de 
 leurs fonc�ons. 

 7.7 Procédures judiciaires 

 L’un des officiers suivant de la corpora�on (le président, les vice-présidents, le secrétaire ou le 
 trésorier) est autorisé à répondre pour la corpora�on à tous les brefs de saisie avant ou après 
 jugement et aux ordonnances sur faits et ar�cles qui peuvent être signifiés à la Corpora�on, à signer 
 l’affidavit nécessaire aux procédures judiciaires, à produire une défense aux procédures faites contre 
 la Corpora�on, à poursuivre ou à faire une requête en pé��on de faillite contre tout débiteur de la 
 Corpora�on, à assister et à voter aux assemblées de créanciers et à accorder des procura�ons y étant 
 rela�ves 



 CHAPITRE VIII 
 AMENDEMENTS 

 8.1 Tout amendement aux règlements est soumis aux membres lors d’une assemblée générale et 
 nécessite l’assen�ment des deux �ers (2/3) des membres présents. L’avis de convoca�on de ladite 
 assemblée générale fait men�on des amendements présentés. Lesdits règlements ainsi approuvés 
 sont appliqués dès leur accepta�on. 



 CHAPITRE IX 
 CHARTES DES COMITÉS STATUTAIRES 











 CHAPITRE X 
 CODE DE D’ÉHTIQUE ET DÉONTOLOGIE DE L’ADMINISTRATEUR 

 Code d’éthique et de déontologie des administrateurs et 
 administratrices du 

 Centre des Loisirs Saint-Sacrement 

 SECTION 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 OBJET 

 Le  présent  Code  d’éthique  et  de  déontologie  s’inscrit  en  cohérence  avec  la  cinquième 
 exigence  du  Code  de  gouvernance  des  organismes  à  but  non  lucra�f  (OBNL)  québécois 
 de  sport  et  de  loisir  émis  par  le  ministère  de  l’Éduca�on.  Il  détermine  les  devoirs  et  les 
 obliga�ons  de  conduite  des  membres  du  Conseil  d’administra�on  dans  leurs  différents 
 rapports ayant trait à l’exercice de leurs fonc�ons. 

 Il  s’agit  d’une  démarche  favorisant  la  transparence,  l’intégrité  et  l’impar�alité  du  Conseil 
 d’administra�on,  de  façon  à  contribuer  au  développement  et  à  la  bonne  gouvernance  du 
 Centre des loisirs Saint-Sacrement (« CLSS »). 

 CHAMP D’APPLICATION 

 Engagement des administratrices et administrateurs 

 L’administrateur  ou  l’administratrice  doit  connaître  et  comprendre  le  présent  code 
 d’éthique  et  de  déontologie,  s’engager  à  le  respecter  et  à  en  promouvoir  le  respect.  Tout 
 administrateur  ou  administratrice  doit  déclarer  par  écrit,  au  début  de  son  mandat,  et 
 annuellement  par  la  suite,  avoir  lu  et  pris  connaissance  du  présent  code,  avoir  compris 
 toutes  ses  disposi�ons  et  s’engager  à  le  respecter  et  à  promouvoir  le  respect  intégral  de 
 son esprit. 



 Les  devoirs  et  obliga�ons  énoncés  au  présent  code  engagent  l’administrateur  ou 
 l’administratrice  pour  la  durée  totale  de  son  mandat  et  con�nuent  de  s’appliquer  suivant 
 la fin du mandat. 

 Personnes concernées 

 Le  présent  code  s’applique  lorsque  l’administrateur  ou  l’administratrice  exerce  ses 
 fonc�ons  au  sein  du  Conseil  d’administra�on  ou  auprès  de  tout  comité  formé  par 
 celui-ci.  Il  s’applique  aussi,  avec  les  adapta�ons  nécessaires,  aux  membres  invités  des 
 comités formés par le Conseil d’administra�on ou la permanence. 

 Tout  candidat  à  un  poste  d’administrateur  ou  d’administratrice  doit  également  en 
 prendre  connaissance  et  s’engager  à  le  signer  et  à  en  respecter  les  disposi�ons  si  elle  ou 
 il est élu. 

 ADOPTION ET RÉVISION 

 Le  Conseil  d’administra�on  approuve  le  présent  code,  sur  recommanda�on  du  Comité 
 sur  la  gouvernance  (le  «  Comité  »).  Le  Comité  en  assure  ensuite  la  révision  minimum  une 
 fois par trois (3) ans. 

 SECTION 2 : ÉTHIQUE ET INTÉGRITÉ 

 Les  administrateurs  et  les  administratrices  s’engagent  à  promouvoir  et  défendre  les 
 valeurs,  la  mission  et  les  orienta�ons  stratégiques  du  Centre  des  Loisirs  Saint-Sacrement 
 et  à  contribuer  à  la  réalisa�on  des  objec�fs  fixés  par  les  membres  du  Conseil 
 d’administra�on et la permanence. 

 SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION OU D’UN COMITÉ 

 L’administrateur  ou  l’administratrice  doit  être  conséquent(e)  face  à  ses  responsabilités  : 
 il  (elle)  est  tenu(e)  d’être  présent(e),  sauf  excuse  valable,  aux  séances  du  Conseil 
 d’administra�on  ou  d’un  comité  sur  auquel  il  siège,  de  s’y  préparer  et  d’y  par�ciper 
 ac�vement. 

 Il(elle)  doit  demeurer,  en  tout  temps,  ouvert(e)  aux  idées,  opinions  et  proposi�ons  des 
 autres  et  doit  déba�re  de  toute  ques�on  de  manière  objec�ve  et  indépendante  ainsi 
 que de façon éclairée et informée. 

 L’administrateur  ou  l’administratrice  doit  agir  avec  courtoisie  et  respect  de  manière  à 
 susciter  la  confiance  mutuelle  et  la  cohésion  au  sein  du  Conseil  d’administra�on  ou  d’un 
 comité dont il est membre. 



 Solidaire  des  décisions  prises  par  le  Conseil  d’administra�on,  l’administrateur  ou 
 l’administratrice  est  tenu(e)  à  la  confiden�alité  portant  sur  la  nature  des  débats.  Il  (elle) 
 ne doit pas discréditer publiquement les décisions et les ac�ons qui en découlent. 

 L’administrateur  ou  l’administratrice  est  tenu  de  signifier,  par  écrit  ou  verbalement,  tout 
 conflit  d'intérêts  réel  apparent  ou  poten�el  au  reste  du  Conseil  d’administra�on. 
 Advenant  la  tenue  d'un  vote,  l'administrateur  ou  l’administratrice  en  situa�on  de  conflit 
 d'intérêts peut être exclu à la demande de la majorité du Conseil d’administra�on. 

 Après  3  absences  non  mo�vées,  l’administrateur  ou  l’administratrice  est  exclu(e)  du 
 Conseil  d’administra�on.  (Voir  les  règlements  généraux  sur  le  site  internet  du  CLSS  dans 
 la sec�on Mon centre) 

 CONFLIT D’INTÉRÊTS 

 L’administrateur  ou  l’administratrice  se  place  en  situa�on  de  conflit  d’intérêts  lorsqu’il 
 (elle)  a  la  possibilité  de  favoriser  ses  intérêts  personnels  (ou  ceux  d’autres  personnes  qui 
 lui sont liées) plutôt que les intérêts du CLSS. 

 Chaque  administrateur  ou  administratrice  dépose  donc  sa  déclara�on  annuelle 
 d’intérêts  lors  de  la  première  rencontre  du  Conseil  d’administra�on  suivant  l’assemblée 
 générale  annuelle  et  l’ensemble  des  administrateurs  et  administratrices  prennent 
 connaissance  du  contenu  des  déclara�ons  des  autres  membres  afin  d’encadrer  et  de 
 gérer judicieusement les situa�ons de conflits d’intérêts. 

 Tout  au  long  de  son  mandat,  l’administrateur  ou  l’administratrice  préserve,  en  tout 
 temps,  sa  capacité  d’exercer  ses  fonc�ons  de  façon  impar�ale,  objec�ve  et 
 indépendante  et  s’engage  à  signaler  dans  les  plus  brefs  délais  toute  situa�on  présentant 
 un  conflit  d’intérêts  réel  apparent  ou  poten�el  aux  autres  membres  du  Conseil 
 d’administra�on. 

 CONFIDENTIALITÉ ET DISCRÉTION 

 L’administrateur  ou  l’administratrice  est  tenu(e)  à  la  discré�on  sur  ce  dont  il  (elle)  a 
 connaissance  dans  l’exercice  de  ses  fonc�ons  (informa�ons  personnelles,  financières, 
 légales, entre autres) et de respecter leur caractère confiden�el. 

 Il (elle) ne peut u�liser à son profit ou au profit d’un �ers l’informa�on obtenue 
 au cours de son mandat. 



 RELATIONS AVEC LES EMPLOYÉS ET LA DIRECTION GÉNÉRALE DU  CENTRE 

 L’administrateur  ou  l’administratrice  doit  agir  avec  courtoisie  et  respect  dans  ses 
 rela�ons  avec  la  permanence  du  CLSS.  Il  (elle)  fait  preuve  de  réserve  en  s’abstenant  de 
 donner  des  instruc�ons  ou  des  direc�ves  aux  employés,  de  s’ingérer  dans  leur  travail  ou 
 de  tenter  d’obtenir  des  informa�ons  confiden�elles,  à  moins  d’agir  à  l’intérieur  du 
 mandat  d’un  comité  dont  il  est  le  responsable  et  d’y  être  expressément  autorisé  par  le 
 Conseil d’administra�on. 

 Pour  toute  ques�on  rela�ve  aux  opéra�ons  courantes,  il  (elle)  doit  en  référer  à  la 
 direc�on générale. 

 PRISES DE POSITION 

 L’administrateur  ou  l’administratrice  doit  s’abstenir  de  prendre  posi�on  au  nom  du  CLSS 
 ou  de  donner  l’apparence  d’agir  à  �tre  de  porte-parole  de  celui-  ci,  à  moins  qu’il  (elle) 
 n’ait été dûment mandaté(e) à cet effet par le Conseil d’administra�on. 

 Le  président  du  Conseil  d’administra�on  et  le  directeur  général  sont  les  seules  personnes 
 autorisées  à  s’exprimer  au  nom  du  Centre,  mais  ils  doivent  informer  les  administrateurs 
 et les administratrices de leurs interven�ons. 

 APRÈS-MANDAT 

 Après  avoir  terminé  son  mandat,  un  ancien  administrateur  ou  une  ancienne 
 administratrice  ne  peut  divulguer  de  l’informa�on  confiden�elle  obtenue  dans  l’exercice 
 de  ses  fonc�ons  d’administrateur  ou  d’administratrice  ou  u�liser  à  son  profit  ou  au  profit 
 d’un �ers de l’informa�on non accessible au public obtenue dans les mêmes condi�ons. 



 SECTION 3 : MESURES D’APPLICATION 

 APPLICATION 

 Le  CLSS  doit  porter  à  la  connaissance  de  ses  administrateurs  et  administratrices  le 
 présent  code.  Il  le  rend  accessible  à  toute  personne  qui  en  fait  la  demande  et  en  remet 
 un  exemplaire  à  tout  nouvel  administrateur  ou  administratrice  au  moment  de  son  entrée 
 en fonc�on. 

 Le  président  (vice-président  si  le  président  est  absent)  du  Conseil  d’administra�on  veille 
 au  respect  par  les  administrateurs  et  administratrices  des  normes  d’éthique  et  de 
 déontologie qui leur sont applicables. 

 DÉNONCIATION 

 Sauf  dans  le  cas  des  éléments  qui  relèvent  de  la  loi,  l’autorité  compétente  en  ma�ère 
 disciplinaire est le Comité. 

 Lorsque  le  Comité  a  des  mo�fs  raisonnables  de  croire  qu’un  administrateur  ou  une 
 administratrice  n’a  pas  respecté  l’une  ou  l’autre  des  disposi�ons  du  présent  code,  suite  à 
 une dénoncia�on par exemple, il peut faire la recommanda�on qu’il juge appropriée. 

 Le  Comité  fait  part  à  l’administrateur  ou  l’administratrice  visé(e)  des  manquements 
 reprochés  ainsi  que  de  la  sanc�on  qui  peut  lui  être  imposée.  L’administrateur  ou 
 l’administratrice  visé(e)  peut,  dans  les  7  jours  qui  suivent  la  communica�on  de  ces 
 manquements  et  de  la  sanc�on  envisagée,  fournir  ses  commentaires  au  Comité.  Il(elle) 
 peut également demander d’être entendu(e) par le Comité à ce sujet. 

 Sur  conclusion  que  l’administrateur  ou  l’administratrice  visé(e)  a  contrevenu  à  la  loi  ou 
 au  présent  code,  le  Comité  recommande  au  CA  une  sanc�on  ou,  selon  le  cas,  informe 
 l’autorité  compétente  prévue  à  la  loi.  La  sanc�on  peut  être  soit  la  réprimande,  la 
 suspension  ou  la  des�tu�on.  Toute  sanc�on  imposée  à  un  administrateur  ou  une 
 administratrice,  de  même  que  la  décision  de  le  relever  provisoirement  de  ses  fonc�ons, 
 sera  écrite  et  mo�vée.  La  nature  et  les  mo�fs  d’une  sanc�on  sont  confiden�els.  Le 
 Comité peut consulter un expert externe pour déterminer la sanc�on appropriée. 

 Le  Secrétaire  �ent  un  registre  dans  lequel  sont  consignées  les  plaintes  ainsi  soumises  au 
 Comité et en fait rapport annuellement au Conseil d’administra�on. 



 Annexe 1 

 Déclara�on d’adhésion au code 
 d’éthique et de déontologie 

 Tous  les  administrateurs  et  administratrices  du  Centre  des  Loisirs  Saint-  Sacrement  ont 
 l’obliga�on  de  déclarer  annuellement  les  ac�vités  suscep�bles  de  les  placer  dans  des 
 situa�ons de conflits d'intérêts. 

 Le  CLSS  étant  une  associa�on  publique,  il  est  primordial  pour  elle  de  maintenir  la 
 confiance  de  la  popula�on  et  des  membres  à  son  endroit.  Le  conflit  d’intérêts  réel 
 (c.-à-d.  conflit  existant),  apparent  (c.-à-d.  lorsqu’il  y  a  simple  apparence  d’un  conflit 
 existant),  ou  poten�el  (c.-à-d.  lorsqu’un  conflit  d’intérêts  n’existe  pas,  mais  est 
 raisonnablement  prévisible  dans  l’avenir)  peut  nuire  à  la  confiance  de  �erces  par�es  et, 
 par voie de conséquence, à la réputa�on du CLSS et de ses membres. 

 La  déclara�on  de  tout  conflit  d’intérêts  réel,  apparent  ou  poten�el  permet  de  l’éviter  ou 
 de  le  gérer  et  cons�tue  une  mesure  de  protec�on  contre  tout  préjudice  à  l’endroit  des 
 par�es  concernées  et  un  gage  de  la  confiance  de  la  société  envers  le  CLSS  et  les 
 membres de sa communauté. 

 Liste des ac�vités, emplois, par�cipa�ons, et autres, de 

 l’administrateur / l’administratrice. Emplois 

 et/ou contrats rémunérés : 



 Bénévolats et/ou par�cipa�ons : 

 Je,  ,  m’engage  à  déclarer  tout 
 conflit  d’intérêts  réel,  apparent  ou  poten�el  envers  le  CLSS  durant  mon  mandat. 
 Advenant  un  changement  dans  mes  intérêts  en  cours  de  mandat,  je  m’engage  à  en 
 aviser aussitôt le Conseil d’administra�on du CLSS. 

 Signée  à  , le 

 , 
 Signature 

 Le présent code  entre en vigueur au moment de son adop�on par le conseil d’administra�on 
 le 25 avril 2022  . 
 Résolu�on R-CA-2022-04-25_5_1 


